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Actions

Tous en grève
le 3 février !

Au moment de la préparation de la troi-
sième rentrée sous lʼère de la « refon-
dation » de lʼécole, les difficultés demeu-

rent et se font de plus en plus vivaces de jour
en jour. Elles se révèlent en contradiction avec
les promesses du gouvernement de mettre au
premier plan la jeunesse et lʼéducation. Si des
dossiers avancent dans notre secteur spéci-
fique, si des postes ont été créés après les
dégâts des suppressions des années Sarkozy,
cela nʼa pas suffi et la réalité quotidienne des
enseignants dans les établissements connaît
peu voire pas de changement :

- Les conditions de travail se dégradent (effec-
tifs de classe de plus en plus chargés, pénibi-
lité spécifique de nos métiers non reconnue,
formation continue dérisoire et souvent coupée
des besoins, formation initiale insuffisante et
insatisfaisante, poursuite dʼun management
autoritaire et  infantilisant, etc.),

- Des remplacements ne sont pas assurés, 

- La revalorisation notamment salariale reste
lettre morte (les salaires baissent sous le
double effet de la hausse des prélèvements et
du gel de la valeur du point dʼindice), 

- Lʼannonce dʼallocations progressives de
moyens (DHG) pour les établissements sans
que lʼenveloppe ne soit abondée ne permettra
pas de nouvel élan, 

- Le périmètre de la carte des REP est trop
restreint pour une réelle prise en compte de la
difficulté des élèves sur lʼensemble du terri-
toire, 

- Lʼannonce dʼune prochaine « réforme » du
collège avec modifications des grilles horaires
nous invite à une grande vigilance sur les
horaires dʼEPS, face à des velléités visant à
lʼabandon de la quatrième heure en sixième,

- Les premières propositions sur les décrets
indemnitaires, notamment pour coordination
EPS et de district UNSS, sont insatisfaisantes,

- Le dossier des lycées nʼest toujours pas ré-
ouvert.

Le Ministère doit apporter des réponses à lʼen-
semble de ces problématiques, la FSU sʼest
dʼores et déjà adressée à la Ministre et a
contacté lʼensemble de ses partenaires syndi-
caux. Engagé dans la bataille pour la définition
de contenus riches et ambitieux, pour des recru-
tements à la hauteur des besoins, pour une
juste reconnaissance de lʼensemble des
missions des enseignants, le SNEP-FSU pour-
suit, avec la fédération,  son travail dʼinterpel-
lation et de production de propositions pour
faire avancer les différents dossiers. Toutefois,

rien ne pourra se faire sans lʼaction de chacune
et chacun et sans que nous pesions massive-
ment pour la prise en compte de nos revendi-
cations. 

Nous ne pouvons en rester à la situation que
nous connaissons aujourdʼhui !

Alors, tous ensemble dans lʼaction le 3 février
pour porter avec force et détermination lʼen-
semble de nos revendications.

benoit.hubert@snepfsu.net

DOTATION des ACADEMIES, DHG à venir, 
ne pas laisser faire !
Les dotations en emplois sont arrivées dans
les académies : + 2 250 ETP (équivalents temps
plein) à  partager  destinés à :
- couvrir les besoins liés à l'augmentation des

effectifs (+29 500 élèves)  qui sera particuliè-
rement importante en lycée où le H/E avoisine
les 1,7,

- mettre en oeuvre le plan pour l'éducation
 prioritaire,

- créer le réseau de professeurs formateurs.

Ces moyens supplémentaires  sont certes les
bienvenus mais ne permettent pas d'amorcer un
réel changement dans les conditions de travail
des enseignants et d'apprentissage des élèves
pour lʼensemble des établissements. Cʼest bien
là lʼenjeu de la réussite de tous.
L'ordinaire, les horaires obligatoires, seront
assurés, mais dans quelles conditions et à quel
prix ? Quant aux « plus en EPS » (option,
section sportive, classe sportive), ils seront à
défendre dans le cadre des projets d'établis -
sement.
Rappel : les CA DHG* doivent être réunis pour
se prononcer sur les ouvertures/fermetures de
postes et pour s'exprimer sur l'enveloppe. Il ne
faut pas céder à certaines pratiques de certains
chefs d'établissement qui repoussent les déci-
sions en fin d'année.
Une nouveauté pour la rentrée 2015 : la mise
en oeuvre des « décrets indemnitaires »
En parallèle de « l'enveloppe DHG » sera attri-
buée une « enveloppe indemnitaire », pour
rémunérer un ensemble de missions nouvelles
- coordonnateur de cycle, référant culturel, réfé-
rant décrochage - … ou existantes comme la
coordination EPS (cf compte rendu de lʼau-

dience du 29 décembre).  Alors que les projets
de décrets indemnitaires sont encore à lʼétat de
projets, ici ou là, des collègues nous signalent
que des chefs dʼétablissement commencent à
engager des négociations avec des ensei-
gnants. La plus grande vigilance est de mise car,
non seulement rien nʼest encore arrêté, mais ces
rémunérations complémentaires sous forme
dʼindemnités seront mises en œuvre pour la
rentrée de septembre 2015.   
Après avis du conseil pédagogique, les CA
seront informés de la répartition.

nathalie.bojko@snepfsu.net

*prochainement en ligne un nouveau kit dhg
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